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SEANCE DU
21 NOVEMBRE 2019

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
59

Date de convocation :
15 novembre 2019

Date d'affichage : 
22 novembre 2019

OBJET : 
Gestion des déchets - CITEO - 
Contrat pour l'action et la 
performance (CAP 2022) - 
Signature d'un avenant 

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 70

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 70

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 11

• n'ayant pas donné pouvoir : 1

L'AN  DEUX MIL DIX NEUF, le  21 novembre à  dix-huit
heures  trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement
convoqué,  s'est  réuni  en  séance,  Salle  Bourdelle  -
Embarcadère  -  71300  MONTCEAU-LES-MINES,  sous  la
présidence de M. David MARTI, président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Evelyne COUILLEROT - M. Gilles DUTREMBLE - M. Jean-
François JAUNET - Mme Sylvie LECOEUR - M. Hervé MAZUREK
-  M.  Daniel  MEUNIER  -  M.  Olivier  PERRET  -  M.  Alain
PHILIBERT - M. Jérémy PINTO - Mme Montserrat REYES - M.
Laurent SELVEZ - M. Jean-Yves VERNOCHET
VICE-PRESIDENTS

M.  Alain  BALLOT  -  Mme  Josiane  BERARD  -  Mme  Jocelyne
BLONDEAU-CIMAN - Mme Catherine BUCHAUDON - M. Roger
BURTIN - Mme Edith CALDERON - M. Christian CATON - M.
Michel  CHAVOT  -  M.  Gilbert  COULON  -  Mme  Catherine
DESPLANCHES - M. Lionel DUBAND - M. Bernard DURAND -
Mme  Marie-France  FERRY  -  M.  Jean-Marc  FRIZOT  -  Mme
Marie-Thérèse FRIZOT -  M.  Roland FUCHET -  M.  Sébastien
GANE - Mme Josiane GENEVOIS - M. Jean-Luc GISCLON - M.
Pierre-Etienne  GRAFFARD  -  Mme  Marie-Lise  GRAZIA  -  M.
Gérard GRONFIER -  M.  Georges LACOUR - M.  Jean-Claude
LAGRANGE - M. Charles LANDRE - M. Jean-Claude LARONDE -
M. Didier LAUBERAT - Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul
LUARD - M. Marc MAILLIOT - Mme Laëtitia MARTINEZ - M.
Luis-Filipe MARTINS - Mme Catherine MATRAT - Mme Paulette
MATRAY - M. Claudius MICHEL - M. Felix MORENO - M. Jean
PISSELOUP  -  Mme  Marie-Odile  RAMES  -  M.  Dominique
RAVAULT - M. Bernard REPY - M. Marc REPY - M. Enio SALCE -
M. Gilles SIGNOL - M. Guy SOUVIGNY - M. Michel TRAMOY -
M. Noël VALETTE - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Abdoulkader ATTEYE
M. POLITI (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)
M. DUPARAY (pouvoir à Mme Josiane BERARD)
Mme JARROT (pouvoir à Mme Marie-Thérèse FRIZOT)
Mme POULIOS (pouvoir à Mme Montserrat REYES)
Mme BUCHALIK (pouvoir à M. Michel TRAMOY)
Mme LEMOINE (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
M. GIRARDON (pouvoir à M. Bernard REPY)
Mme GOSSE (pouvoir à M. Jean-Claude LARONDE)
M. BAUMEL (pouvoir à M. David MARTI)
M. HIPPOLYTE (pouvoir à Mme Evelyne COUILLEROT)
Mme ROUSSEAU (pouvoir à M. Jean-Claude LAGRANGE)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Gilbert COULON 





Le rapporteur expose :

« La communauté urbaine a signé le contrat pour l’action et la performance (CAP 2022) avec
CITEO le 27 avril 2018. Il permet à la collectivité de bénéficier de soutiens financiers visant à
couvrir partiellement les surcoûts liés à la collecte et au tri des emballages. Ce contrat permet
également de bénéficier d’une aide dans la recherche de repreneurs pour les flux triés. 

Au  plus  tard  en  2022  l’extension  des  consignes  de  tri  à  tous  les  emballages  plastiques
génèrera des nouveaux flux de matières triés en centre de tri, en fonction de modèles de tri
déterminés : 

L’avenant  proposé  par  CITEO  porte  sur  la  modification  du  contrat  pour  l’action  et  la
performance afin de tenir compte de l’arrêté du 4 janvier 2019 modifiant les standards par
matériau et de la création d’une option spécifique de reprise, assurée par la société agréée,
pour le standard « flux en développement ». 

Cet avenant n’a pas d’incidence pour la Communauté Urbaine Creusot Montceau.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’approuver  les  termes  de  l’avenant  au  contrat  pour  l’action et  la  performance à
intervenir avec CITEO,

- D’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant  au contrat pour  l’action et  la
performance,



- D’autoriser Monsieur le Président à signer les contrats de reprise à venir lors de la
mise  en  place  de  l’extension  des  consignes  de  tri  à  l’ensemble  des  emballages
plastiques.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 
et publié, affiché ou notifié le 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le VICE-PRÉSIDENT,

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le VICE-PRÉSIDENT,

Jean-François JAUNET Jean-François JAUNET










































